
PROVINCE DE QUÉBEC 
RÉGIE INTERMUNICIPALE 
DU COMTÉ DE BEAUCE-SUD 
 

Procès-verbal d'une assemblée régulière des administrateurs de la 

Régie Intermunicipale du Comté de Beauce-Sud, tenue jeudi le 27 août 
2015 à 19h30 au siège social de la Régie situé au 695, rang St-Joseph, 

Saint-Côme-Linière. 

 
Étaient présents Madame et Messieurs: 

Christine Caron, vice-présidente et représentante de Saint-Simon-les-
Mines 

Jean-Marc Doyon, représentant de Saint-Benoît-Labre 
Yvan Paré, représentant de Saint-Martin 

Elzéar Dupuis, vice-président et représentant de Saint-René 

Jeannot Drouin, représentant du Village du Lac Poulin 
Gilles Pedneault, représentant de Saint-Côme-Linière 

Christian Bégin, représentant de Saint-Gédéon de Beauce 
Michel Breton, représentant de Saint-Hilaire de Dorset 

Daniel Campeau, représentant de Saint-Honoré de Shenley 

St-Georges Cloutier, représentant de Saint-Zacharie 
Marcel Busque, représentant de Notre-Dame-des-Pins 

Mathieu Poulin, représentant de Saint-Théophile 
Jean-Pierre Fortier, représentant de Ville Saint-Georges 

 
Formant quorum sous la présidence de Monsieur Éric Maheux, président 

et représentant de Saint-Prosper. 

 
Est également présent Monsieur Roger Turcotte, directeur général et  

secrétaire-trésorier de la Régie. 
 

L'assemblée est ouverte à 19h30. 

 
 

 
 

RÉSOLUTION NO: 4693-15 
 

ACCEPTATION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Gilles Pedneault 

APPUYÉ par Monsieur Yvan Paré 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 
QUE l’ordre du jour de cette assemblée soit accepté tel que présenté en 

y ajoutant les items suivants : 

 
17.2 Abolition de la résolution #4499-14 adoptée le 23 janvier 2014. 

 

ADOPTÉE 
 

 

RÉSOLUTION NO: 4694-15 
 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE TENUE LE 
18 JUIN 2015 

 
IL EST PROPOSÉ par Monsieur Elzéar Dupuis 

APPUYÉ par Monsieur Jeannot Drouin 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE le procès-verbal de l’assemblée régulière de ce conseil tenue le 18 
juin 2015 soit accepté tel que rédigé.  

 

ADOPTÉE 
 

 

 
 



À 19h38, Madame Annie Labbé, représentante de Ste-Aurélie prend son 
siège. 

 

DÉPÔT DE DOCUMENTS 
 

Le secrétaire-trésorier dépose auprès des membres de ce conseil les 
documents suivants et il répond à leurs questions. 

 
- Les autorisations de dépenses en date du 27 août 2015;      

 

- 

 

- 

 

- 

 

 

 

Le tonnage de matières résiduelles acheminées au lieu 
d’enfouissement par chacune des municipalités membres de la 

Régie au cours du mois de juin et juillet 2015; 
 

Le tonnage des matières récupérées (bac bleu) au cours des mois 
de juin et juillet 2015, selon les données transmises par 

l’entrepreneur au dossier; 

 
Dépôt de l’état des revenus et dépenses, de même que le solde de 

différents comptes de la Régie au 30 juin 2015. 
 

 

RÉSOLUTION NO: 4695-15 
 

 

ACCEPTATION DES DÉBOURSÉS 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Jeannot Drouin 

APPUYÉ par Monsieur Marcel Busque 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 
QUE les déboursés présentés soient acceptés selon les chèques 

suivants :   

#C-1500418 à #C-1500552 inclusivement, 
#P-1500239 à #P-1500362 inclusivement, 

pour un déboursé total de 676 144.62$.  
 

ADOPTÉE            
 
 

INFORMATIONS DIVERSES 
 

Madame Audrey Paquet, agente aux communications à la Régie, fait un 

compte rendu verbal aux administrateurs présents des dossiers qu’elle 
a traités depuis sa dernière rencontre avec les membres de cette 

assemblée. 
 

 

RÉSOLUTION NO: 4696-15 
 

RETRAIT DU RÈGLEMENT #51-15 
 

CONSIDÉRANT 

 
 

que la Régie a adopté le 21 mai 2015 sa résolution 

#4675-15 en rapport avec son règlement #51-15 
lequel décrétait des travaux estimés à 2 234 657,49$ 

afin de préparer deux (2) nouvelles cellules destinées 
à l’enfouissement des matières résiduelles, des 

travaux de recouvrement final de cellules complétées 

dans la zone « H » du lieu d’enfouissement de la 
Régie, ainsi que des travaux connexes au système de 

traitement des eaux de lixiviation et pour ce faire, 
autoriser un emprunt n’excédant pas 2 234 657,49$ 

remboursable sur une période maximale de 07 ans 
afin d’en acquitter les coûts soit et est adopté; 

 

CONSIDÉRANT 
 

 
 

 

 

 

que la Régie était, parallèlement à l’adoption de ce 
règlement par les dix-sept (17) municipalités 

membres de la Régie, en appel d’offres pour effectuer 
ces travaux, de même qu’en appel d’offres sur 

invitation pour les services de laboratoire nécessaires 

à ce projet; 



CONSIDÉRANT 
 

 
CONSIDÉRANT 

 

 
 

 
CONSIDÉRANT 

 
 

CONSIDÉRANT 

 
 

 
 

 

que les municipalités avaient jusqu’au 06 juillet pour 
se prononcer favorable à ce règlement; 

 
que la municipalité de St-Côme-Linière s’est 

prononcée le 01 juin 2015 contre ce règlement 

(résolution #15-06-152 municipalité St-Côme-
Linière); 

 
que l’ouverture des soumissions et offres de services 

était prévue pour le 14 juillet 2015; 
 

qu’après discussion avec des administrateurs il fut 

convenu d’annuler en date du 10 juillet 2015 l’appel 
d’offres (addenda #05) dans ce dossier et de ne pas 

publier les offres de services reçues des laboratoires 
invités et ce, afin d’éviter toute spéculation dans ce 

dossier; 

 
CONSIDÉRANT 

 
les discussions intervenues à ce sujet lors de la 

présente assemblée; 
  

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Marcel Busque 

APPUYÉ par Madame Christine Caron 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 
 

QUE ce conseil entérine la décision prise dans ce dossier à l’effet de 
canceller tout appel d’offre public ou sur invitation relative à ces 

travaux; 
 

QUE des démarches soient entreprises par le président et le directeur 

général et secrétaire-trésorier de la Régie afin de fermer définitivement 
ce dossier avec les ingénieurs et ce, en faveur des deux parties 

concernées; 
 

QUE la résolution #4645-15 adoptée le 19 février 2015 pour le suivi des 

travaux « cellules 2015 » soit également abrogée à toute fin que de 
droit.                  

ADOPTÉE 
 

 

AVIS DE MOTION ET DISPENSE DE LECTURE 
 

Je, Elzéar Dupuis, administrateur à la Régie Intermunicipale du Comté 
de Beauce-Sud, donne avis qu’il sera soumis pour acceptation lors d’une 

prochaine réunion de ce conseil, un règlement ayant pour objet 

d’adopter le budget nécessaire à la Régie Intermunicipale du Comté de 
Beauce-Sud pour l’exercice financier 2016.  

 
Je donne également par le présent avis, dispense de lecture dudit 

règlement lors de l’assemblée où il sera adopté. 

 
 

RÉSOLUTION NO: 4697-15  
 

COLLECTE DE FEUILLES MORTES ET ARBRES DE NOËL 

 
IL EST PROPOSÉ par Madame Christine Caron 

APPUYÉ par Monsieur Christian Bégin 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT  

 

QUE ce conseil autorise son secrétaire-trésorier à préparer les collectes 
de feuilles mortes pour l’automne 2015 et d’arbres de Noël pour l’hiver 

2016 comme par les années passées. 
 

ADOPTÉE 
 



RÉSOLUTION NO: 4698-15 
 

APPEL D’OFFRES PUBLICS ET/OU SUR INVITATION POUR 2016 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Yvan Paré 

APPUYÉ par Monsieur Jean-Marc Doyon 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 
QUE le secrétaire-trésorier soit autorisé à aller en appel d’offres publics 

et/ou sur invitation pour différents services et/ou fournitures 

nécessaires à la Régie au cours de l’année 2016, tels essence, diesel, 
granulats, location de machinerie, etc. 
 

ADOPTÉE 
 
 

RÉSOLUTION NO: 4699-15 
 
AVIS DE NON CONFORMITÉ 

 

CONSIDÉRANT 
 

 

que le 18 juin 2015 la direction régionale du  
ministère du Développement durable, de 

l'Environnement et de la Lutte contre les 

changements climatiques (MDDELCC) a fait parvenir 

à la Régie un avis de non-conformité suite à la 

vérification du rapport d’exploitation 2014 de la 
Régie; 

 

CONSIDÉRANT 
 

 
 

 

CONSIDÉRANT 
 

 
 

 
 

 

CONSIDÉRANT 
 

 
 

que cet avis concerne deux (2) points, soit 
l’étanchéité de certaines conduites et la 

concentration en méthane à la surface des zones de 
dépôts des matières résiduelles; 

 

que le directeur général de la Régie a discuté avec 
Monsieur Éric Gauthier du ministère du 

Développement durable, de l'Environnement et de la 

Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC) 

à l’effet de savoir quelle partie (conduite) ne serait 

pas étanche et/ou n’aurait pas été vérifiée.    
 

qu’en ce qui concerne la concentration en méthane à 

la surface des zones de dépôt, le ministère a été 
informé que la municipalité de St-Côme-Linière a 

refusé de donner son aval au règlement #51-15 de la 
Régie, lequel prévoyait le recouvrement final de trois 

(3) cellules; 

 
CONSIDÉRANT les discussions intervenues à ce sujet; 

  

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU  
 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 
 

QUE ce conseil informe la direction régionale du ministère du 

Développement durable, de l'Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques (MDDELCC) qu’elle corrigera la situation dès 

qu’elle aura reçu l’information du dit ministère à savoir quelle partie de 
conduite n’aurait pas été vérifiée; 

 
QUE le problème concernant la concentration en méthane devrait être 
réglé lorsque des travaux de recouvrement final auront été effectués. 

 

ADOPTÉE 
 
 

 



RÉSOLUTION NO: 4700-15 
 

COÛT DE GESTION POST FERMETURE DU LET 
 

CONSIDÉRANT 

 
 

 
 

 

 
 

 
CONSIDÉRANT 

 
 

CONSIDÉRANT 

qu’en date du 11 mars 2015, le directeur général et 

secrétaire-trésorier de la Régie, Monsieur Roger 
Turcotte a demandé à BPR Environnement Inc. et à 

WSP Canada Inc. une offre de services dans ce 
dossier, à l’effet d’établir les coûts/tonne métrique 

de matières enfouies que la Régie devra placer dans 

sa Fiducie pour la période comprise entre le 1er 
janvier 2015 et le 31 décembre 2019 inclusivement; 

 
que seulement WSP Canada a déposé une offre dans 

ce dossier; 
 

que les coûts demandés étaient sur une base 

horaire et estimés globalement à 3 530.00$ plus 
taxes;  

 
 

CONSIDÉRANT 

 

 
 

CONSIDÉRANT 
 

 

 
CONSIDÉRANT 

 
 

 
CONSIDÉRANT 

 

que la Régie a donné mandat à WSP Canada Inc. à 

l’effet de réaliser l’étude demandée pour 3 530.00$ 

plus taxes (Rés. #4667-15); 
 

que Madame Nathalie Gagné, ingénieure chez WSP 
Canada Inc. a déposé son rapport en date du 06 

juillet 2015;  

 
qu’en date du 22 juillet 2015 Madame Gagné a 

adressé à la Régie une demande de budget 
additionnel de 800.00$ dans ce dossier; 

 
les discussions intervenues à ce sujet; 

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur St-Georges Cloutier 
APPUYÉ par Monsieur Jean-Pierre Fortier 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 

 
QUE la Régie accepte le rapport déposé; 

 

QUE la demande formulée par Madame Gagné soit refusée.  
 

ADOPTÉE 
 

 

RÉSOLUTION NO: 4701-15 
 

RETOUR AU TRAVAIL DE MONSIEUR ROSAIRE PAQUET 

 
CONSIDÉRANT 

 
 

CONSIDÉRANT 
 

 

 
CONSIDÉRANT 

 
 

que Monsieur Rosaire Paquet est en arrêt de travail 

depuis le vendredi 24 avril 2015;  
 

que son médecin traitant recommande un retour au 
travail progressif et ce, à partir du 10 août 2015 

échelonné sur 06 semaines; 

 
que Monsieur Paquet a demandé au directeur général 

et secrétaire-trésorier si la Régie pouvait lui payer en 
« vacances » les jours de la semaine où il ne travaille 

pas durant son retour progressif; 

 
CONSIDÉRANT 

 
 

 
 

les discussions intervenues à ce sujet; 



EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Elzéar Dupuis     
APPUYÉ par Monsieur Jean-Marc Doyon 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 

 
QUE ce conseil accepte de payer en vacances les jours non travaillés par 

Monsieur Paquet durant son retour progressif, et ce, sans excéder un 

total de 40 heures par semaine. 

 
ADOPTÉE 

 
 

RÉSOLUTION NO: 4702-15 
 

PAIEMENT DE CONGÉS ANNUELS 2015 

 
CONSIDÉRANT 

 
 

CONSIDÉRANT 

 
 

que Monsieur Rosaire Paquet, contremaître à la Régie 

a droit à 25 jours payés pour vacances annuelles; 
 

que Monsieur Paquet a été absent de son travail du 

24 avril 2015 jusqu’au 10 août 2015 (date du retour 
progressif); 

 
CONSIDÉRANT 

 
 

 

 
CONSIDÉRANT 

 

que Monsieur Paquet a adressé en date du 17 août 

2015 une demande à la Régie afin de savoir si la 
Régie pouvait lui monnayer 10 jours de vacances 

annuelles sans qu’il soit obligé de s’absenter;  

 
les discussions intervenues à ce sujet; 

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Yvan Paré 
APPUYÉ par Monsieur Michel Breton    

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 

 
QUE ce conseil accepte de payer à Monsieur Rosaire Paquet 10 jours de 

congés annuels tels que demandé. 
 

ADOPTÉE 
 
 

RÉSOLUTION NO: 4703-15 
 
AJUSTEMENT DE SALAIRE ET DE BÉNÉFICES  

 
CONSIDÉRANT 

 

 
 

 
CONSIDÉRANT 

 

 

que Monsieur Rosaire Paquet, contremaître au lieu 

d’enfouissement technique a été absent de son 

travail du 24 avril 2015 jusqu’au 10 août 2015 (date 
de son retour progressif); 

 
que durant son absence, certaines augmentations de 

salaire et certains bénéfices ont été accordés à son 

remplaçant Monsieur John Poulin, et ce, par la 
résolution #4676-15 et 4689-15; 

 
CONSIDÉRANT 

 
 

CONSIDÉRANT 

 
 

 
 

que Monsieur Paquet est revenu de façon progressive 

au travail à partir du 10 août 2015;  
 

qu’il y a lieu de réajuster ces éléments au prorata des 

jours où Monsieur Paquet est absent et/ou présent 
en raison de son retour progressif; 

 
 



CONSIDÉRANT 
 

les discussions intervenues à ce sujet; 

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Jeannot Drouin 

APPUYÉ par Monsieur Mathieu Poulin 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 

 

QUE les ajustements salariales et les bénéfices accordés à Monsieur 
Poulin durant l’absence de Monsieur Paquet soient réajustés au prorata 

des jours non travaillés de Monsieur Paquet, et ce, durant le retour 
progressif de ce dernier. 

 

ADOPTÉE 
 

 

RÉSOLUTION NO: 4704-15 
 

MONSIEUR JULES VACHON 
 

CONSIDÉRANT 
 

 

 
CONSIDÉRANT 

 
 

que Monsieur Jules Vachon a été embauché à 
compter du 01 juin 2015 (Rés. #4685-15) afin de 

combler un poste temporairement vacant; 

 
que Monsieur Jean-Claude Fortin, journalier à la 

Régie est partie en congé annuel pour 03 semaines 
consécutives;                 

 

CONSIDÉRANT 
 

 
CONSIDÉRANT 

 
 

CONSIDÉRANT 

 

que Monsieur Vachon a déjà fait à l’été 2014 le travail 
de Monsieur Fortin;   

 
qu’il y a lieu de garder à l’emploi de la Régie 

Monsieur Vachon jusqu’au retour de Monsieur Fortin; 
 

les discussions intervenues à ce sujet; 

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Madame Christine Caron 

APPUYÉ par Monsieur Christian Bégin 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 
 

QUE ce conseil retienne les services de Monsieur Jules Vachon jusqu’au 

11 septembre inclusivement. 
 

ADOPTÉE 
 

 

RÉSOLUTION NO: 4705-15 
 

TRAVAUX AU SMBR ET SP3 

 
CONSIDÉRANT 

 
 

 
 

 

 
CONSIDÉRANT 

 
 

que la Régie a donné par sa Rés. #4630-15 aodptée 

le 22 janvier 2015 un mandat à G.L. Électrique Inc. 
afin d’installer à deux (2) bâtiments nécessaires au 

traitement des eaux de lixiviation des prises 
extérieures afin de pouvoir brancher au besoin une 

génératrice en cas de rupture de courant; 

 
qu’il y a lieu de sécuriser ces boîtes par l’ajout de 

brise-glaces et/ou de gouttières;  
 

CONSIDÉRANT 

 
 

 

que  ces  travaux  sont  estimés  à  +/- 2 500,00$ 

incluant la main-d’œuvre;  
 

 



CONSIDÉRANT 
 

les discussions intervenues à ce sujet; 

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Daniel Campeau 

APPUYÉ par Monsieur Jean-Pierre Fortier 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 

 

QUE Monsieur Roger Turcotte, directeur général et secrétaire-trésorier 
soit autorisé à faire exécuter ces travaux; 

 
QUE les travaux soient payables par le « Fonds Grand Projet » de la 

Régie. 
 

ADOPTÉE 
 
 

AVIS DE MOTION & DISPENSE DE LECTURE 
 
Je, Elzéar Dupuis, administrateur à la Régie Intermunicipale du Comté 

de Beauce-Sud, donne avis qu’il sera soumis lors d’une prochaine 
assemblée de ce conseil, un règlement d’emprunt ayant pour objet de 

décréter et de financer divers travaux nécessaires au recouvrement 

final de cellules, de même qu’à la construction de nouvelles cellules 
destinées à recevoir les matières résiduelles dans la zone « H » du lieu 

d’enfouissement de la Régie.  
 

Je donne également par le présent avis, dispense de lecture dudit 

règlement. 
 

 

CORRESPONDANCE 
 

21 juillet 2015 
BPR Infrastructures devient TETRA TECH QI Inc. 

 
16 juillet 2015 

Invitation à une conférence de Presse, laquelle se tiendra le 21 
septembre 2015 chez Environek à St-Malachie. 

 

 

RÉSOLUTION NO: 4706-15 
 

ASSEMBLÉE DE SEPTEMBRE 2015 
 

IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

QUE l’assemblée régulière de la Régie pour le mois de septembre 2015 
soit tenue le 24 septembre à l’endroit et à l’heure habituels. 

 

ADOPTÉE 
 

 

RÉSOLUTION NO: 4707-15 
 

ABOLITION DE LA RÉSOLUTION #4499-14 
 

CONSIDÉRANT 
 

 

 
 

 
 

CONSIDÉRANT 
 

 

qu’à la demande de Madame Audrey Paquet, agente 
aux communications à la Régie, les membres de ce 

conseil avaient adopté le 23 janvier 2014 la 

résolution #4499-14 à l’effet de réduire de trois (3) 
heures par semaine les heures de travail de Madame 

Paquet;                                        
 

les discussions qui ont eu lieu entre le directeur 
général et secrétaire-trésorier de la Régie et Madame 

Paquet; 



CONSIDÉRANT 
 

les discussions intervenues à ce sujet; 

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Yvan Paré      

APPUYÉ par Monsieur Michel Breton       
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 

 

QUE ce conseil annule et abroge à toute fin que de droit sa résolution 
#4499-14 adoptée le 23 janvier 2014;           

 
QUE dorénavant, les heures de travail à fournir par Madame Paquet 

seront celles établies à l’article 03 du contrat de travail signé entre les 
parties le 14 mars 2013. 

 

ADOPTÉE 
 

 

RÉSOLUTION NO: 4708-15 
 

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Marcel Busque 

APPUYÉ par Monsieur Daniel Campeau 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 
QUE la présente assemblée soit levée à 20h37. 

 

ADOPTÉE 
 

 
 

 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE L’ASSEMBLÉE  LE DIRECTEUR GÉNÉRAL ET 
SECRÉTAIRE-TRÉSORIER 

 
 
ÉRIC MAHEUX      ROGER TURCOTTE 
 
 


